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CONSEIL DE QUARTIER EGLISE/BEL-AIR 

Compte-rendu du 10 janvier 2023 
 
 
Constitution des 11 membres du conseil de quartier Eglise/Bel-Air. 
 
Présents (5) :  Mme MARTELLONI Nicole, Mme ROSSI Dominique, Mme SAVATTE Agnès, Mme DENIS 
Chantal, M. THIBAUT Jean-François. 
 
Coordinateur mairie : M. NICOLAS Luc 
Mme ZERBIB Barbara – Responsable Communication  
 
Elus :  Mme FAUCONNIER Evelyne et Mme QUEYRAT Sylvie 
 
Coordinateur habitant : M. BARGY Hervé 
 
Absents (6) : M BARGY Hervé, Mme COUPRY Muriel, M. IKLHLEF Djamel, M. MELINE Patrick, M. ROUX 
Mathieu, M. SPRIET Alexandre. 

 
Ordre du jour : 
Présentation de la nouvelle Charte 
Questions diverses 
 

SUITE A LA REUNION, VOICI LES INFORMATIONS IMPORTANTES A RETENIR : 
 
Présentation de Barbara Zerbib, responsable de la communication et de la vie des quartiers, elle sera 
présente désormais aux réunions des conseils de quartier. 
 
La nouvelle charte des conseils de quartier qui a été votée lors du conseil municipal de décembre, apporte 
les modifications suivantes ; les inscriptions ouvertes tout au long de l’année pour tout nouveau membre, 
avec un maximum de 40 membres, les membres en place y seront jusqu’à 6 mois avant la fin du mandant, 
assiduité et participation aux évènements de quartier s’imposent. 
 
Mme DENIS Chantal demande si un projet de jumelage est envisageable ? La question sera posée au 
bureau municipal. 
Butte des châtaigniers, est-il possible de remplacer les tags par des citations ou autre chose d’artistique ? 
À la suite des photos prisent par Mme ROSSI le mur fait partie de la clôture de la dernière maison (voir 
photos jointes).  
Mme DENIS souhaite également élaborer un questionnaire à l’attention des habitants pour mieux 
connaitre leurs attentes envers le conseil de quartier.  
 
 
 
 



  

Communication : 
- Les Sannois mag ne sont toujours pas distribués au square du village bâtiments 1 à 4, revoir avec le      
prestataire. 
- Présentation des statistiques pour TellMyCity : pour l’année 2022, 1 336 signalements ont été effectués, 
toutes catégories confondues (14 pour la catégorie Eau et assainissement, 104 pour Eclairage et 
électricité, 864 pour la catégorie propreté et 354 pour la Voirie et circulation). On compte environ 6 jours 
de traitement des signalements par les services de la ville.  
- Info sur les frelons asiatiques, l’attention est toute particulière au printemps ils font leurs nids. Toutes 
les infos utiles sont présentes dans un article, en actualité, sur le site internet et données en temps voulu 
dans le magazine. 
 
Propreté-Espaces Verts : 
- Les avaloirs vont être nettoyés par les agents de la ville. 
- Le stationnement gênant rue Carnot empêche le camion benne de ramasser les bacs jaunes, à l’étude 
pour mettre des plots le long du trottoir. 
 
 
Sécurité : 
- Rue du Bois et rue du Bel Air, le sens interdit n’est pas respecté, selon la police municipale il ne s’agit pas 
d’une mauvaise signalisation mais d’incivilité. 
 
Animations quartier : 
- Distribution des flyers conseil de quartier pour se faire connaitre : 
            25 janvier devant le Coccimarket par Mme DENIS et Mme QUEYRAT 
            10 février à la sortie de l’école Anne Frank par Mme ROSSI et Mme FAUCONNIER 
 
- Samedi 11 février de 10h à 12h : balade sur le quartier Bel Air. (RDV parking du cimetière) 
 
- Samedi 11 mars de 10h à 12h : animation au mail de l’église avec gâteaux, crêpes, bonbons et boissons 
(eau et jus de fruit), la mairie fournie la boisson, tables et un barnum. Distribution de flyers et approche 
des habitants avec le questionnaire. 
 
 
Rendez-vous à venir : 
-  Réunion le 16 février à 16h30 pour élaborer un questionnaire sur l’avis des habitants et leurs souhaits 
avec Mme MARTELLONI, Mme SAVATTE, Mme DENIS, Mme ROSSI, M. THIBAUT Jean-François et Mme 
FAUCONNIER. (Hôtel de ville, salle de réunion au 4ème étage) 
 
- Prochain conseil de quartier  
      Lundi 3 avril à 18h, salle 502 au 5ème étage – hôtel de ville 
 
Question : devons-nous laisser cet horaire ou le repousser à 20h pour plus de souplesse aux personnes 
qui travaillent ? 
 
 
 
 
 

 


